




DÉPARTEMENT DE 
LA HAUTE-GARONNE 

 
 

RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS  

 
Du Conseil communautaire de la Communauté de 

communes Cagire Garonne Salat 
15, Avenue du Comminges 

31260 Mane 

Délibération 
n°2023-01-02 

                                                                                                                             

  

Nombre  
Séance du : 19 janvier 2023 

Objet :  

Décision modificative n°3 du budget annexe 
SSIAD 2022 

de 
membres 

en 
exercice 

 
70 

 

de membres 
présents 

 
43 
+ 

10 
procurations 

de suffrages 
exprimés 

 
Pour : 53  
Contre : 0     
Abstention : 0 
 

 
Titulaires présents :  
 

François ARCANGELI (Arbas), Michelle ROUX (Arguenos), Patrick BARES (Aspet), Arlette BALLESTER 
(Auzas), Jean-Luc PICARD (Beauchalot), Joël MASSIE (Beauchalot), Raymond JOUBE (Belbèze-en-
Comminges), Gilles FAVAREL (Cabanac-Cazaux), Martine CANAL (Castagnède), Henri RIBET 
(Castelbiague), Philippe GIMENEZ (Castillon-de-Saint-Martory), Christian SALVADOR (Encausse-
les-Thermes), Jacques SOUMET (Escoulis), Robert MARTIN (Estadens), Jean Charles ROSELLO 
(Figarol), Jean-Pierre ESCAIG (Fougaron), Jeannine REY (Ganties), Dominique PONTICACCIA (Juzet-
d’Izaut), Jean-Claude ROUBICHOU (Laffite-Toupière), Alain LASSERRE (Lestelle de Saint-Martory), 
Henri GOIZET (Mancioux), Michel MASQUERE (Mane), Marie-Christine GUALTER (Mane), Josette 
ARJO (Marsoulas), Jean-Claude DOUGNAC (Mazères-sur-Salat), Manuel ALCAIDE (Mazères-sur-
Salat), Daniel WEISSBERG (Moncaup), Bertrand LACARRERE (Montastruc-de-Salies), Sylvie 
DUCHEIN (Montgaillard-de-Salies), Maryse MOURLAN (Montsaunès), Jean-Bernard PORTET 
(Roquefort-sur-Garonne), Martine REY (Roquefort-sur-Garonne), Raoul RASPEAU (Saint-Martory), 
Claudette ARJO (Saint-Martory), David GARDELLE (Saint-Martory), Gilles JUNQUET (Saleich), Jean-
Pierre DUPRAT (Salies-du-Salat), Lionel ATTANE (Salies-du-Salat), Brigitte SEGARD (Soueich) et 
Michèle VAQUIE (Urau). 
 

Suppléants présents : 

Lucie SENTENAC (Chein-Dessus), Alain SOULE (His) et Annie DUZAC (Sepx). 
 

Absents excusés et ayant donné procuration :  

Jean-Pierre VIALATTE (Arnaud-Guilhem) a donné procuration à Raoul RASPEAU, Jean-Sébastien 
BILLLAUD-CHAOUI (Aspet) a donné procuration à Patrick BARES, Corinne ORTET (Couret) a donné 
procuration à Claudette ARJO, Nathalie AUGUSTIN ROUCH (Herran) a donné procuration à Robert 
MARTIN, Christophe DUFFAUT (Izaut-de-l’Hôtel) a donné procuration à Gilles FAVAREL, Fréderic 
LAVAIL (Le Fréchet) a donné procuration à Brigitte SEGARD, Alain FURCY (Mane) a donné 
procuration à Marie-Christine GUALTER, Patrick CAPELLI (Milhas) a donné procuration à François 
ARCANGELI, Marie-Christine LLORENS (Montespan) a donné procuration à Maryse MOURLAN et 
Raymond NOMDEDEU (Saint-Médard) a donné procuration à Jean-Claude DOUGNAC. 
 

Absents excusés :  

André ESPARBES (Arbon), Gilles PARIS (Ausseing), Philippe SOUQUET (Cassagne), Joëlle GAILLARD 
(Cassagne), Jean-Benoît ABADIE (Cazaunous), Michel ROUCH (Chein-Dessus), Marie-Laure PELLAN-
DEOUX (Encausse-les-Thermes), Jean-Pierre MARE (Francazal), Eric SAINT-MARTIN (His), Roland 
OUSSET (Portet d’Aspet), Chantal RIVIERE (Proupiary), Jean-Pierre BARRERE (Razecueillé), André 
CASTERAS (Rouède), Evelyne MARIGO (Salies-du-Salat), Franck CHEVALIER (Salies-du-Salat), 
Myriam SIRGAN (Salies-du-Salat), Marie-Thérèse CHAUBET (Salies-du-Salat), Sylvain JUNQUA 
(Sengouagnet), Marlène SAINT-BLANCAT (Sepx), René ERTLEN (Touille), David TAVASANI (Arnaud-
Guilhem), Jean-Marie ROELENS (Couret), Alexandre GRACIA (Herran), Michel CAZES (Izaut de 
l’Hôtel), André FIDANZA (Le Fréchet), Evelyne SAINT-PAUL (Milhas), Catherine DAUNES (Montespan) 
et Jean-Pierre BARUTAUT (Saint-Médard). 

 



L'an deux mille vingt-trois et dix-neuf janvier, à vingt heures trente, le conseil communautaire, 
légalement convoqué le douze janvier deux mille vingt-trois, s'est réuni à la salle du conseil 
communautaire de Mane, sous la présidence de Monsieur François ARCANGELI.  
 
Étaient présents la majorité des membres en exercice. 

Madame Claudette ARJO est désignée secrétaire de séance. 
 
Monsieur Jean Pierre DUPRAT, vice-président en charge des services à la personne, rappelle que le 
résultat 2020 a été déficitaire de 76 862.13 €, pour partie affecté sur la réserve de compensation 
des déficits, la soldant à hauteur de 19 062.12 € par délibération du 15 avril 2021. Le solde de 
57 800.01 € a été étalé par tiers chaque année sur la période 2022-2024. 
 
Suite à une décision tarifaire de l’ARS portant modification de la dotation globale 2022, le déficit 
2020 a été repris pour partie dans les produits de la tarification pour un montant de 55 173.41 €. 
 
Compte tenu de ces éléments, Monsieur DUPRAT propose une nouvelle affectation du résultat 
2020 : 

 Maintien des 19 062.12 € sur la réserve de compensation des déficits 
 55 173.41 € affecté sur l’exercice 2022 
 Solde de 2 626.60 € affectés sur l’exercice 2023 

 

La dotation soins supplémentaire de 55 173.41 € est affectée au résultat de la section 
d’exploitation et annule le montant précédemment affecté de 19 266.27 € qui sera quant à lui 
transféré au groupe I de la section d’exploitation. 
 
 
Suite à un débat contradictoire, l’assemblée décide :  

 

- D’APPROUVER la décision modificative n°3 du budget annexe SSIAD et l’affectation du 
résultat telles que présentées 

 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 
 

Acte rendu exécutoire après dépôt  
en Sous-Préfecture le : 
Et publié ou notifié le : 
 

 
Le Président, 
François ARCANGELI 



DÉPARTEMENT DE 
LA HAUTE-GARONNE 

 
 

RÉPUBLIQUE 
FRANÇAISE 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS  

 
Du Conseil communautaire de la Communauté de 

communes Cagire Garonne Salat 
15, Avenue du Comminges 

31260 Mane 

Délibération 
n°2023-01-03 

                                                                                                                             

  

Nombre  
Séance du : 19 janvier 2023 

Objet :  

Décision modificative n°2 du budget annexe SAAD 
2022 

de 
membres 

en 
exercice 

 
70 

 

de membres 
présents 

 
43 
+ 

10 
procurations 

de suffrages 
exprimés 

 
Pour : 53  
Contre : 0     
Abstention : 0 
 

 
Titulaires présents :  
 

François ARCANGELI (Arbas), Michelle ROUX (Arguenos), Patrick BARES (Aspet), Arlette BALLESTER 
(Auzas), Jean-Luc PICARD (Beauchalot), Joël MASSIE (Beauchalot), Raymond JOUBE (Belbèze-en-
Comminges), Gilles FAVAREL (Cabanac-Cazaux), Martine CANAL (Castagnède), Henri RIBET 
(Castelbiague), Philippe GIMENEZ (Castillon-de-Saint-Martory), Christian SALVADOR (Encausse-
les-Thermes), Jacques SOUMET (Escoulis), Robert MARTIN (Estadens), Jean Charles ROSELLO 
(Figarol), Jean-Pierre ESCAIG (Fougaron), Jeannine REY (Ganties), Dominique PONTICACCIA (Juzet-
d’Izaut), Jean-Claude ROUBICHOU (Laffite-Toupière), Alain LASSERRE (Lestelle de Saint-Martory), 
Henri GOIZET (Mancioux), Michel MASQUERE (Mane), Marie-Christine GUALTER (Mane), Josette 
ARJO (Marsoulas), Jean-Claude DOUGNAC (Mazères-sur-Salat), Manuel ALCAIDE (Mazères-sur-
Salat), Daniel WEISSBERG (Moncaup), Bertrand LACARRERE (Montastruc-de-Salies), Sylvie 
DUCHEIN (Montgaillard-de-Salies), Maryse MOURLAN (Montsaunès), Jean-Bernard PORTET 
(Roquefort-sur-Garonne), Martine REY (Roquefort-sur-Garonne), Raoul RASPEAU (Saint-Martory), 
Claudette ARJO (Saint-Martory), David GARDELLE (Saint-Martory), Gilles JUNQUET (Saleich), Jean-
Pierre DUPRAT (Salies-du-Salat), Lionel ATTANE (Salies-du-Salat), Brigitte SEGARD (Soueich) et 
Michèle VAQUIE (Urau). 
 

Suppléants présents : 

Lucie SENTENAC (Chein-Dessus), Alain SOULE (His) et Annie DUZAC (Sepx). 
 

Absents excusés et ayant donné procuration :  

Jean-Pierre VIALATTE (Arnaud-Guilhem) a donné procuration à Raoul RASPEAU, Jean-Sébastien 
BILLLAUD-CHAOUI (Aspet) a donné procuration à Patrick BARES, Corinne ORTET (Couret) a donné 
procuration à Claudette ARJO, Nathalie AUGUSTIN ROUCH (Herran) a donné procuration à Robert 
MARTIN, Christophe DUFFAUT (Izaut-de-l’Hôtel) a donné procuration à Gilles FAVAREL, Fréderic 
LAVAIL (Le Fréchet) a donné procuration à Brigitte SEGARD, Alain FURCY (Mane) a donné 
procuration à Marie-Christine GUALTER, Patrick CAPELLI (Milhas) a donné procuration à François 
ARCANGELI, Marie-Christine LLORENS (Montespan) a donné procuration à Maryse MOURLAN et 
Raymond NOMDEDEU (Saint-Médard) a donné procuration à Jean-Claude DOUGNAC. 
 

Absents excusés :  

André ESPARBES (Arbon), Gilles PARIS (Ausseing), Philippe SOUQUET (Cassagne), Joëlle GAILLARD 
(Cassagne), Jean-Benoît ABADIE (Cazaunous), Michel ROUCH (Chein-Dessus), Marie-Laure PELLAN-
DEOUX (Encausse-les-Thermes), Jean-Pierre MARE (Francazal), Eric SAINT-MARTIN (His), Roland 
OUSSET (Portet d’Aspet), Chantal RIVIERE (Proupiary), Jean-Pierre BARRERE (Razecueillé), André 
CASTERAS (Rouède), Evelyne MARIGO (Salies-du-Salat), Franck CHEVALIER (Salies-du-Salat), 
Myriam SIRGAN (Salies-du-Salat), Marie-Thérèse CHAUBET (Salies-du-Salat), Sylvain JUNQUA 
(Sengouagnet), Marlène SAINT-BLANCAT (Sepx), René ERTLEN (Touille), David TAVASANI (Arnaud-
Guilhem), Jean-Marie ROELENS (Couret), Alexandre GRACIA (Herran), Michel CAZES (Izaut de 
l’Hôtel), André FIDANZA (Le Fréchet), Evelyne SAINT-PAUL (Milhas), Catherine DAUNES (Montespan) 
et Jean-Pierre BARUTAUT (Saint-Médard). 

 



L'an deux mille vingt-trois et dix-neuf janvier, à vingt heures trente, le conseil communautaire, 
légalement convoqué le douze janvier deux mille vingt-trois, s'est réuni à la salle du conseil 
communautaire de Mane, sous la présidence de Monsieur François ARCANGELI.  
 
Étaient présents la majorité des membres en exercice. 

Madame Claudette ARJO est désignée secrétaire de séance. 
 
Monsieur Jean Pierre DUPRAT, vice-président en charge des services à la personne, expose que le 
Département verse au SAAD une dotation complémentaire au titre de 2022 de 11 797 € suite à la 
signature du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens (CPOM). 
 
En conséquence Monsieur DUPRAT propose une décision modificative sur le budget 2022 en 
affectant cette somme de 11 797 € au groupe II en dépenses (dépenses afférentes au personnel) et 
au groupe I en recettes (produits de la tarification). 
 

 
 
 
 
Suite à un débat contradictoire, l’assemblée décide :  

 

- D’APPROUVER la décision modificative n°2 du budget annexe SAAD tel que présentée 
 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an que dessus. 
 

Acte rendu exécutoire après dépôt  
en Sous-Préfecture le : 
Et publié ou notifié le : 
 

 
Le Président, 
François ARCANGELI 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal 
administratif de Toulouse dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception 
par le représentant de l’Etat. 
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